
Quel est le régime social des professions libérales au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les professions libérales au Luxembourg, en tant que travailleurs indépendants, doivent obligatoirement s'affilier au

Centre Commun de la Sécurité Sociale (CCSS) pour leur protection sociale complète. L'affiliation est automatique

dès l'octroi de l'autorisation d'établissement.

Le taux global de cotisation s'élève à environ 25,50% du revenu professionnel net en 2025 (hors mutualité

volontaire). Les cotisations couvrent l'assurance maladie, l'assurance pension, l'assurance dépendance et

l'assurance accident, avec des taux spécifiques pour chaque branche.

Les cotisations sont calculées sur une base minimale de 2.703,74 € (salaire social minimum) et maximale de

13.518,70 € mensuels (5 fois le SSM), sauf pour l'assurance dépendance qui s'applique sur la totalité des revenus.

L'indépendant assume personnellement le paiement de l'intégralité de ses cotisations sociales.

Le professionnel libéral peut adhérer volontairement à la Mutualité des Employeurs pour couvrir les pertes de

revenus en cas de maladie, avec une demande à introduire dans les 3 mois suivant le début d'activité pour une prise

d'effet immédiate.

Définition

Les professions libérales sont des activités intellectuelles exercées de manière indépendante, requérant une

qualification professionnelle de haut niveau et soumises à des règles déontologiques spécifiques. Elles incluent

les avocats, médecins, architectes, notaires, experts-comptables, consultants et autres professionnels

intellectuels exerçant sous leur propre responsabilité.

Au sens de la sécurité sociale luxembourgeoise, ces professionnels sont considérés comme des travailleurs

indépendants relevant de la Chambre de Commerce ou d'ordres professionnels spécialisés, exerçant une

activité pour leur propre compte sans lien de subordination. Certaines professions libérales nécessitent une

autorisation d'établissement délivrée par le Ministère de l'Économie, tandis que d'autres sont soumises à des

lois spécifiques régissant leur profession.

Le statut d'indépendant en matière de sécurité sociale se distingue du statut de salarié par l'absence de lien de

subordination et l'exercice d'une activité pour son propre compte, avec les responsabilités et risques qui en

découlent.
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Questions fréquentes

Comment adhérer à la Mutualité des Employeurs ?

L'affiliation à la Mutualité des Employeurs est volontaire mais doit être demandée dans les 3 mois suivant le début d'activité pour prendre
effet immédiatement. Au-delà de ce délai, l'adhésion ne prendra effet qu'au 1er janvier de l'année suivante. Couverture 80 % du revenu
en cas de maladie.

Comment sont régularisées les cotisations indépendantes ?

Les cotisations sont calculées provisoirement sur le SSM en première année, puis recalculées après réception du bulletin d'impôt définitif.
L'indépendant peut demander l'adaptation de son revenu provisoire dès qu'il peut être estimé pour éviter d'importantes régularisations.

Quel délai pour payer les cotisations sociales d'indépendant ?

Le CCSS envoie mensuellement un extrait de compte avec un délai de paiement de 10 jours. En cas de non-paiement, des pénalités de
retard de 0,6 % par mois s'appliquent automatiquement. Le prélèvement automatique peut être demandé au CCSS pour faciliter la
gestion.

Quel est le régime social des professions libérales au Luxembourg ?

Les professions libérales sont des travailleurs indépendants affiliés obligatoirement au CCSS. Le taux global de cotisation s'élève à
environ 25,50 % du revenu professionnel net en 2025. Les cotisations couvrent maladie, pension, dépendance et accident, à la charge
exclusive de l'indépendant.

Quelle base de calcul des cotisations pour une profession libérale ?

Les cotisations sont calculées sur une base minimale de 2 703,74 € (SSM) et maximale de 13 518,70 € mensuels (5 × SSM), sauf pour
l'assurance dépendance qui s'applique sur la totalité des revenus sans plafond. Le revenu professionnel net retenu pour l'impôt sert de
base.

Quels sont les taux de cotisation pour les indépendants en 2025 ?

Maladie 5,6 % (plafonnée 5 × SSM), pension 16 % (plafonnée), dépendance 1,4 % (sans plafond), accident 0,7 % de base modulé par
bonus-malus. Total environ 23,7 % hors mutualité volontaire. Le taux pension passe à 8,5 % par partie en 2026 (loi 18 décembre 2025).

Conditions d’exercice

L'affiliation au régime social des indépendants est obligatoire et automatique pour les professions libérales :

Autorisation d'établissement auprès du Ministère de l'Économie (pour les professions concernées)

Immatriculation automatique au CCSS lors de l'octroi de l'autorisation ou dans les 8 jours suivant le début

d'activité

Affiliation obligatoire aux assurances maladie, pension, accident et dépendance

Assurance responsabilité civile professionnelle selon la profession exercée

Respect des règles déontologiques de l'ordre ou chambre professionnelle compétente

Tenue d'une comptabilité conforme aux obligations fiscales luxembourgeoises

L'affiliation à la Mutualité des Employeurs est volontaire mais doit être demandée dans les 3 mois suivant le début

d'activité pour prendre effet immédiatement. Au-delà de ce délai, l'adhésion ne prendra effet qu'au 1er janvier de

l'année suivante.

Les professionnels libéraux non-résidents luxembourgeois doivent également s'enregistrer auprès de la caisse de

maladie de leur pays de résidence, en plus de leur affiliation au CCSS.
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Modalités pratiques

Le calcul et le paiement des cotisations sociales s'effectuent selon les modalités suivantes :

Base de calcul : revenu professionnel net retenu pour l'impôt sur le revenu. En cas de première affiliation, le CCSS

calcule provisoirement les cotisations sur la base du salaire social minimum, en attendant la déclaration du revenu

réel par l'Administration des Contributions Directes.

Paramètre Montant mensuel 2025 Précision

Minimum cotisable 2.703,74 € Salaire social minimum (SSM)

Maximum cotisable 13.518,70 € 5 fois le SSM

Exception dépendance Pas de plafond S'applique sur la totalité des revenus

Répartition des taux de cotisation 2025 :

Branche d'assurance Taux Base de calcul

Assurance maladie 5,6% Plafonnée à 5 × SSM

Assurance pension 16% Plafonnée à 5 × SSM

Assurance dépendance 1,4% Totalité des revenus (sans plafond)

Assurance accident 0,7% (taux de base) Plafonnée à 5 × SSM, modulé par bonus-malus

Total obligatoire ~23,7% Hors mutualité volontaire

Le taux d'assurance accident varie selon un système de bonus-malus (facteur de 0,85 à 1,5) déterminé par

l'Association d'Assurance Accident en fonction du secteur d'activité et de l'historique de sinistralité.

Facturation et paiement : Le CCSS envoie mensuellement un extrait de compte avec un délai de paiement de 10

jours. En cas de non-paiement, des pénalités de retard de 0,6% par mois s'appliquent automatiquement. Le

prélèvement automatique peut être demandé auprès du CCSS.

Les cotisations définitives sont recalculées après réception du bulletin d'impôt définitif. L'indépendant peut demander

l'adaptation de son revenu provisoire pour éviter d'importantes régularisations.

Pratiques et recommandations

Provisionner mensuellement environ 25,50% du revenu professionnel pour les cotisations sociales obligatoires.

Prévoir les échéances mensuelles et anticiper les régularisations annuelles. Opter pour le prélèvement automatique

auprès du CCSS pour éviter les oublis et pénalités. Maintenir une trésorerie suffisante pour absorber les ajustements

lors du recalcul définitif.
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Adapter régulièrement le revenu provisoire auprès du CCSS dès qu'il peut être estimé au plus juste. Demander une

réduction des cotisations pension si le revenu est inférieur au SSM mais supérieur à 1/3 du SSM. Considérer

l'adhésion à la Mutualité des Employeurs dans les 3 mois suivant le début d'activité pour bénéficier d'une couverture

immédiate en cas de maladie (80% du revenu). Vérifier annuellement le facteur bonus-malus de l'assurance accident

communiqué par l'AAA.

Conserver tous les justificatifs de paiement pendant au moins 10 ans. Effectuer un suivi régulier via le portail

MyGuichet.lu ou les extraits de compte mensuels du CCSS. Maintenir une comptabilité détaillée et à jour conforme

aux exigences fiscales. Vérifier systématiquement les extraits de compte et contester immédiatement toute anomalie.

Cadre juridique

Référence Objet

CCSS (Centre Commun de la Sécurité

Sociale)
Affiliation, calcul et perception des cotisations

Ministère de l'Économie Délivrance des autorisations d'établissement

Association d'Assurance Accident (AAA)
Gestion de l'assurance accident et détermination des taux bonus-

malus

Chambres professionnelles et ordres Réglementation déontologique et contrôle de l'exercice professionnel

Le non-paiement des cotisations dans les délais entraîne des majorations de retard de 0,6% par mois et peut conduire à la

suspension des prestations sociales. Les professionnels libéraux doivent impérativement adapter leur revenu provisoire dès que

possible pour éviter des redressements importants lors des régularisations annuelles basées sur le bulletin d'impôt définitif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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